
L'employeur peut-il consulter l'historique d'affiliation de ses
salariés ?

Réponse courte

L'employeur ne dispose d'aucun droit automatique de consultation de l'historique d'affiliation de ses salariés

auprès du CCSS ou d'autres organismes. L'accès à ces données — qui constituent des données personnelles

relatives à la vie professionnelle et sociale du salarié — est strictement réglementé par le RGPD (Règlement UE

2016/679) et la loi du 1er août 2018 (CNPD). Toute demande d'accès doit reposer sur une base légale précise

(obligation légale spécifique ou consentement écrit, libre et éclairé du salarié) et respecter le principe de

minimisation des données.

En pratique, l'employeur peut demander au salarié de fournir certains justificatifs limités relatifs à ses périodes

d'affiliation (ex. : attestation CCSS pour la détermination de l'ancienneté ou la gestion des droits à pension

complémentaire), à condition que la demande soit strictement proportionnée à la finalité et documentée. Il ne peut

en aucun cas exiger la communication de l'intégralité de l'historique ni accéder directement aux bases du CCSS. Tout

accès non autorisé expose à des sanctions administratives (CNPD) et pénales.

Définition

L'historique d'affiliation d'un salarié regroupe l'ensemble des périodes durant lesquelles il a été affilié à la

sécurité sociale luxembourgeoise : précédents employeurs, nature des affiliations (maladie, pension, accident,

dépendance), périodes de cotisation. Ces données sont centralisées au CCSS et constituent des données à

caractère personnel protégées par le RGPD. Elles relèvent de la vie privée du salarié et sont couvertes par le

secret professionnel applicable aux agents du CCSS.

Questions fréquentes

Comment recueillir le consentement du salarié pour ses données d'affiliation ?

Le salarié transmet les informations sur une base volontaire et informée. L'employeur l'informe préalablement de la finalité, de la durée de
conservation, des personnes habilitées et des droits RGPD. Le consentement écrit est recommandé, en consultant le DPO en cas de
doute.

L'employeur peut-il accéder directement aux bases du CCSS ?

Non, l'employeur ne peut en aucun cas accéder directement aux bases du CCSS pour consulter les données d'un salarié sans
autorisation légale spécifique ou mandat du salarié. Les agents du CCSS sont soumis au secret professionnel applicable aux organismes
sociaux.

L'employeur peut-il consulter l'historique d'affiliation de ses salariés au CCSS ?

Non, l'employeur ne dispose d'aucun droit automatique de consultation. L'accès aux données est strictement réglementé par le RGPD
(UE 2016/679) et la loi du 1er août 2018. Toute demande doit reposer sur une base légale précise et le consentement écrit du salarié.
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Le salarié peut-il consulter lui-même son historique d'affiliation CCSS ?

Oui, l'assuré peut accéder à son propre historique via MyGuichet.lu et fournir une attestation à son employeur s'il le juge utile. Les
traitements doivent être consignés dans le registre des activités prévu par l'article 30 RGPD.

Quelles sanctions pour un accès non autorisé aux données du CCSS ?

Un accès non autorisé peut exposer l'employeur à des sanctions administratives jusqu'à 4 % du chiffre d'affaires mondial annuel (art. 83
RGPD) et à des poursuites pénales. La CNPD peut être saisie en cas d'incertitude sur la légitimité d'une demande.

Quels justificatifs l'employeur peut-il demander au salarié sur son affiliation ?

L'employeur peut demander des justificatifs limités relatifs aux périodes d'affiliation (attestation CCSS pour ancienneté ou pension
complémentaire), à condition que la demande soit strictement proportionnée à la finalité et documentée. Le principe de minimisation des
données s'applique.

Conditions d’exercice

Situation Accès autorisé ? Condition

Consultation directe du CCSS par

l'employeur
? Non Aucun droit automatique

Demande de justificatifs ciblés au

salarié

? Oui, sous

conditions
Finalité précise, proportionnalité, consentement éclairé

Demande de l'intégralité de

l'historique
? Non Contraire au principe de minimisation

Obligation légale spécifique ? Oui
Base légale dans un texte précis (ex. : convention de

pension complémentaire)

L'employeur ne peut fonder aucune décision discriminatoire (embauche, rémunération, promotion) sur des

informations relatives à l'historique d'affiliation du salarié.

Modalités pratiques

Lorsqu'une information sur les périodes d'affiliation antérieures est nécessaire — pour la détermination de

l'ancienneté, la gestion d'une pension complémentaire ou l'application d'une convention collective — l'employeur doit

demander au salarié de fournir le justificatif spécifique requis. Cette demande doit être documentée et justifiée par la

finalité précise (traçabilité de la base légale ou du consentement).

Le salarié transmet les informations sur une base volontaire et informée. L'employeur doit l'informer préalablement

de la finalité de la demande, de la durée de conservation des données, des personnes habilitées à y accéder et de

ses droits RGPD (accès, rectification, opposition). Il est recommandé de recueillir le consentement par écrit et de

consulter le délégué à la protection des données (DPO) de l'entreprise en cas de doute.
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Pratiques et recommandations

La collecte d'informations sur l'historique d'affiliation doit être limitée aux cas réellement indispensables, documentés

avec une justification objective. L'ensemble des traitements doit être consigné dans le registre des activités de

traitement prévu par le RGPD (art. 30). Pour les traitements récurrents (ex. : programmes de pension

complémentaire), les bases légales et les processus de collecte doivent être formalisés dans la politique de

protection des données de l'entreprise.

En cas d'incertitude sur la légitimité d'une demande d'accès ou sur l'étendue des informations pouvant être

sollicitées, il est recommandé de solliciter un avis préalable auprès de la CNPD (Commission nationale pour la

protection des données — cnpd.lu). Un accès non autorisé aux données du CCSS peut exposer l'employeur à des

sanctions administratives jusqu'à 4 % du chiffre d'affaires mondial annuel (art. 83 RGPD) et à des poursuites

pénales.

Cadre juridique

Référence Objet

RGPD (Règlement UE

2016/679), art. 5
Principes de traitement : licéité, minimisation, exactitude, limitation

RGPD, art. 6 Bases légales du traitement (consentement, obligation légale, intérêt légitime)

RGPD, art. 83 Sanctions : jusqu'à 4 % du CA mondial pour infractions graves

Loi du 1er août 2018
Organisation de la CNPD et régime général sur la protection des données au

Luxembourg

Art. L.261-1 CT Conservation des documents du personnel par l'employeur (documents autorisés)

Art. 425-435 CSS
Données d'affiliation gérées par le CCSS — accessibles uniquement à l'assuré et

aux organismes autorisés

L'assuré lui-même peut accéder à son propre historique d'affiliation CCSS via MyGuichet.lu et en fournir une attestation à son

employeur s'il le juge utile. L'employeur ne peut jamais accéder directement aux bases du CCSS pour consulter les données d'un

salarié sans autorisation légale spécifique ou sans mandat du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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